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CLUB DE PLONGEE SPORTIVE  
Siège Président Secrétaire Trésorière 

École du Centre Fabrice Musy Antoine FABREG Michèle BONNEFOND 

7a rue de l’école 10 rue de la Hardt 34 rue Paul Cézanne 13 impasse du pressoir 
68170 Rixheim 68440 Habsheim 68260 Kingersheim 68170 Rixheim 

  06 37 18 34 44  06 13 03 64 89  06 79 32 22 62 

cps.rixheim@gmail.com president.cpsrixheim@gmail.com secretaire.cpsrixheim@gmail.com tresorier.cpsrixheim@gmail.com 

 

Association N° SIRET 452 488 083 00018  Agrément FFESSM N° 06680093 Agrément Jeunesse et Sport N° 33/84/68/S du 21.12.84 

RIB : 10278  03012  00020195701 57 IBAN : FR76 1027 8030 1200 0201 9570 157 BIC : CMCIFR2A CCM Lutterbach 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 

 

 

 
 RIB / IBAN (au verso) 

 Bulletin d’adhésion (à retourner) 

 Règlement intérieur 

 Plan d’accès 

 Attestation de non souscription d’assurance complémentaire (à retourner) 

 Questionnaire de santé pour la pratique des activités subaquatiques 

 Certificat médical (copie à retourner) 

 Liste des médecins fédéraux FFESSM du Haut-Rhin 

 Attestation des parents ou tuteurs  pour membre mineur (à retourner) 

 Demande de dérogation certification PE40 pour les moins de 16 ans (à retourner) 

 

 
 



RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE

Identifiant national de compte bancaire - RIB

Banque
10278

Guichet
03012

N° compte
00020195701

Clé
57

Devise
EUR

Identifiant international de compte bancaire

IBAN (International Bank Account Number)
FR76       1027       8030       1200       0201       9570       157

Domiciliation
CCM LUTTERBACH

BIC (Bank Identifier Code)
CMCIFR2A

Domiciliation
CCM LUTTERBACH
3 RUE DE THANN
68460 LUTTERBACH

☎33389366477 

Titulaire du compte (Account Owner)
CLUB DE PLONGEE SPORTIVE
PA M FRANCOIS CETRE
31 RUE DE SOLEURE
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM

Remettez ce relevé à tout autre organisme ayant besoin de connaître
vos références bancaires pour la domiciliation de vos virements ou de
prélèvements à votre compte. Vous éviterez ainsi des erreurs ou des
retards d’exécution.

PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE



 

CLUB DE PLONGEE SPORTIVE  
Jeunesse et sport N°33/84/68/S du 21.12.84 FFESSM Club N° 06680093 

Site Internet https://cpsrixheim.fr  Email : cps.rixheim@gmail.com 

 

Siège social 

École du Centre 

7A, rue de l’école 

68170 RIXHEIM 

Tél : 07 44 85 90 59 

Les correspondances sont à adresser au secrétaire 

Secrétaire 

Antoine FABREG 

Tel : 06 13 03 64 89 

secretaire.cpsrixheim@gmail.com  

34 rue Paul Cézanne 68260 Kingersheim 

 

BULLETIN D'ADHESION 2025 / 2026 ❑ Ancien membre ❑ Nouveau membre 
 

❑ Mme  ❑ M  

Nom sur la licence et les diplômes :  
Nom de naissance (si différent du nom sur la licence) :  

Prénom   

 

Si le membre est un mineur : Nom des parents ou tuteur / parrain  

 

Parrainage : membre ayant recommandé le Club 

 

Né(e) le   

 

Lieu de naissance 

 

N° de département ou pays  

 

Email  

 

Profession  

N°  

 

Rue  

 

 Mobile   

 Privé  

(précédé de LR si Liste Rouge)   Code Postal 

 

Ville  

 
 Prof.  

 

Nom, et prénom de la personne à prévenir en cas d’accident  

 

Lien avec le membre 

 

 Mobile personne à prévenir 

 

Niveau de plongeur 

❑ Débutant ❑ Niveau 1 ❑ Niveau 2 ❑ Niveau 3 ❑ Niveau 4 ❑ Niveau 5 

❑ Initiateur ❑ E3 ❑ E4 ❑ Autres : 

Autres qualifications 

❑ Nitrox simple ❑ Nitrox confirmé ❑ Trimix ❑ Rifap  ❑ Autres  

Formation à un diplôme (Pour tout autre formation que le niveau 1 ou le plongeur enfant merci de voir avec le directeur 

technique ou son adjoint avant l’inscription). 

❑ Plongeur enfant (60€) ❑ Niveau 1 (60€) ❑ Niveau 2 (90€)  

❑ Niveau 3 (90€) ❑ Nitrox simple (30€) ❑ Nitrox confirmé (60€) ❑ Rifap (30€) 

❑ Carte supplémentaire (20€)   
 

PIECES A JOINDRE POUR VOTRE ADHÉSION : 
❑ Bulletin d’adhésion signé. 

❑ Pour les nouveaux membres uniquement : 1 photo d'identité (support papier ou électronique). 

❑ Le règlement par chèque ou par virement de préférence. 

❑ 1 copie d’un « Certificat médical d’Absence de Contre-Indication à la pratique des activités subaquatiques » récent (< 1 an). 

Le cas échéant : ❑ Attestation des parents ou tuteurs pour membre mineur (- de 18 ans), 

 ❑ Dérogation pour passer le PE40 entre 14 et 16 ans. 

❑ Attestation de non-souscription d’assurance complémentaire AXA pour ceux qui n’en souscrivent pas. 

ENGAGEMENT DU MEMBRE OU DU REPRÉSENTANT LÉGAL 

Je soussigné reconnais avoir pris connaissance que l'adhésion ne devient effective qu'après production de toutes les pièces indiquées ci-avant et paiement 

intégral de la cotisation. 

Je certifie avoir pris connaissance des informations concernant les assurances, du règlement intérieur du Club et en particulier des règles concernant 

l’organisation des transports de matériel pour la piscine (1). Je m'engage à les respecter ainsi que les règlements en vigueur en matière de plongée et 

de pêche sous-marine. 

❑ Je n’autorise pas le Club à diffuser des photographies sur lesquelles je figure (ou figure le membre mineur) en vue de les mettre en ligne à la 

disposition de toute personne qui se connectera sur les supports gérés par le CPS (site internet, Facebook, Instagram, Tweeter, YouTube, Presse…). 

 

Date : Signature : 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer le fichier des membres du CPS et à saisir les licences FFESSM. 
Vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez demander ces informations par mail à cps.rixheim@free.fr 
 

(1) Le Comité directeur peut interdire l’accès aux activités club en cas de manquements répétés. 

Voir au verso les informations concernant les assurances et compléter le tableau d’inscription Page 1 de 2 



CLUB DE PLONGEE SPORTIVE  
 

NOM  PRÉNOM 
 

INFORMATIONS CONCERNANT LES ASSURANCES 
Licence FFESSM 

La licence FFESSM est obligatoire pour participer aux activités sportives du Club et inclut une assurance Responsabilité civile. 

Assurance individuelle en cas de dommages corporels et garanties d’assistance (assurance complémentaire) 

L’article L321-4 du Code du Sport stipule : «Les associations et les fédérations sportives sont tenues d'informer leurs adhérents de l'intérêt que présente 

la souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique sportive peut les exposer.»   Nous vous 

recommandons vivement la souscription d’une assurance complémentaire. 

Pour ceux qui ne souscrivent pas d’assurance complémentaire FFESSM : remplir l’Attestation de non-souscription d’assurance. 

Étudiez bien les garanties et prestations proposées et consultez éventuellement votre assureur pour une couverture plus complète. 

Le résumé des garanties du contrat d’assurance Responsabilité civile et Assurances complémentaires Axa est consultable sur le site de notre assureur 

fédéral de la FFESSM (https://www.assurdiving.com/espace-client/documentation) et sur notre site internet. 

Tableau des différences principales entre les assurances complémentaires proposées par la FFESSM (AXA) 
 

NATURE DES GARANTIES (2025 / 2026) 
MONTANT DES GARANTIES en Euros 

Loisir 1 Loisir 2 Loisir 3 

Capital en cas de décès ou disparition judiciairement constatée 15 000 € 25 000 € 45 000 € 

Capital en cas d'invalidité permanente totale 11 500 € 40 000 € 90 000 € 

Frais de recherche et de sauvetage 10 000 € 15 000 €  25 000 €  

Pays de domiciliation : frais médicaux 15 000 € 30 000 € 31 500 € 

Reste du monde : frais de caisson hyperbare et frais médicaux 50 000 € 50 000 € 300 000 € 

Bris accidentel ou destruction soudaine et accidentelle du matériel (Maxi par an) 

(chute, choc, contact avec des fumées, incendie, explosion)  
0 € 300 € 500 € 

 

ASSURANCE TOP 

(supplément aux 3 catégories) 

Annulation et interruption de voyages plongée + interruption des activités de plongée 

Assurance bagages papiers, moyens de paiement voyages plongée, assistance accompagnant… 

Voir détails fiche Assurances Cabinet Lafont. 

INSCRIPTION MEMBRE 

Tarifs 2025/2026 valables 

à partir du 01/09/2025 

SENIOR 16 ans et plus 
CADET(TE) 12 à 15 

ans 
ENFANT 8 à 11 ans 

Membre 

actif 

Étudiant 

ou Piscine 

Conjoint 

ou Famille 
Cadet(te) 

Enfant de 

membre 
Enfant 

Enfant de 

membre 

Cotisation Club (obligatoire)  120,30 €  83,30 €  83,30 €  83,30 €  63,30 €  87,80 €  67,80 € 

Droit d'entrée (nouveaux membres)  30,00 €  30,00 €   15,00 €   15,00 €  

Licence FFESSM (obligatoire)  48,50 €  48,50 €  48,50 €  30,50 €  30,50 €  14,00 €  14,00 € 

Assurance  
FFESSM (AXA 
) 

 

Loisir 1 (minimum)  24,20 €  24,20 € 24,20 €  24,20 € 24,20 €  24,20 €  24,20 € 

Loisir 2  28,85 €  28,85 €  28,85 €  28,85 €  28,85 €  28,85 €  28,85 € 

Loisir 3  49,45 €  49,45 €  49,45 €  49,45 €  49,45 € 49,45 €  49,45 € 

Loisir 1 Top  46,35 €  46,35 €  46,35 €  46,35 € 46,35 €  46,35 €  46,35 € 

Loisir 2 Top  57,90 €  57,90 €   57,90 €   57,90 €   57,90 €   57,90 €   57,90 € 

Loisir 3 Top  95,80 €  95,80 €   95,80 €   95,80 €  95,80 €   95,80 €   95,80 € 

Formation ❑ Plongée enfant  

❑ Niveau 1 

❑ PE40 (Niveau 2 partiel)  

❑ PA20 (Niveau 2 partiel) 

❑ Nitrox confirmé 

 60 €  60 €  60 €  60 €  60 €  60 €  60 € 

❑ Niveau 2 complet 

❑ Niveau 3 complet  90 €  90 €  90 €  90 €  90 €   

❑ Rifap 

❑ Nitrox simple 
 30 €  30 €  30 €     

❑ Carte supplémentaire  20 €  20 €  20 €  20 €  20 €   

TOTAL À PAYER         

INSCRIPTION PASSAGER 

Licence Passager FFESSM : licence seule sans adhésion au club  52 € 

Assurance complémentaire (facultative) voir tarifs ci-dessus  Assurance Loisir    

TOTAL À PAYER  
 

V 2025 08 25 

https://www.assurdiving.com/espace-client/documentation
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CLUB DE PLONGEE SPORTIVE  
Siège Président Secrétaire Trésorière 
École du Centre Fabrice Musy Antoine FABREG Michèle BONNEFOND 

7a rue de l’école 10 rue de la Hardt 34 rue Paul Cézanne 13 impasse du pressoir 

68170 Rixheim 68440 Habsheim 68260 Kingersheim 68170 Rixheim 
  06 37 18 34 44  06 13 03 64 89  06 79 32 22 62 

cps.rixheim@gmail.com president.cpsrixheim@gmail.com secretaire.cpsrixheim@gmail.com tresorier.cpsrixheim@gmail.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

ATTESTATION DE NON SOUSCRIPTION 

D’ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE AXA 
 

 

Je soussigné [nom - prénom] ......................................................................... , certifie avoir été 

informé de l’intérêt de souscrire un contrat d’assistance de personne ayant pour objet de 

proposer des garanties forfaitaires en cas de dommage corporel. 

(*) Je ne désire pas souscrire de contrat d’assurance complémentaire de la société AXA car je 

suis assuré par …………………………………………..…  N°contrat ……………. 

(*) Je ne désire pas souscrire de contrat d’assurance complémentaire. 

(*) Rayer la mention inutile 

 A ................................. le .......................... 

 Signature précédée de la mention 

 manuscrite « Lu et approuvé » 



 

 
 

https://cpsrixheim.vpdive.com 

CLUB DE PLONGEE SPORTIVE  
Siège Président Secrétaire Trésorier 

École du Centre Fabrice MUSY Antoine FABREG Michèle BONNEFOND 

7a, rue de l’école 10 rue de la Hardt 34 rue Paul Cézanne 13, impasse du pressoir 

68170 RIXHEIM 68440 HABSHEIM 68260 KINGERSHEIM 68170 RIXHEIM 
 +33 7 44 85 90 59  +33 6 37 18 34 44  +33 6 13 03 64 89  +33 6 79 32 22 62 

cps.rixheim@gmail.com president.cpsrixheim@gmail.com secretaire.cpsrixheim@gmail.com tresorier.cpsrixheim@gmail.com 
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QUESTIONNAIRE DE SANTE POUR LA PRATIQUE DES 

ACTIVITES SUBAQUATIQUES  

Pour pratiquer la plongée, vous ne devez pas avoir de problème de santé qui risquerait d’être aggravé par cette activité ou de 

favoriser un accident.   

  

Consultez  avec attention ce questionnaire.  

Si vous répondez « OUI » à l’une des questions, nous vous conseillons d’en parler avec votre médecin ou de consulter un 

médecin fédéral plus au fait des spécificités de la plongée (liste sur notre site).  

La pratique de la plongée sous-marine avec scaphandre est contre indiquée durant la grossesse. La consommation exagérée 

d’alcool et de produits illicites est incompatible avec la pratique de la plongée sous-marine avec scaphandre.  

Si vous avez déjà plongé, avez vous été victime d’une surpression pulmonaire ou d’un accident de décompression ?   

Etes vous atteint d’un handicap ?   

Avez-vous eu ou avez vous l’un des problèmes suivants :  

Problèmes cardiaques ou circulatoires et en particulier :  

   - une hypertension artérielle même traitée ?   

  -des pertes de connaissance à répétition ?  

Problèmes respiratoires chroniques en particulier :  

  une maladie asthmatique ?    un pneumothorax, un traumatisme thoracique ?   

Problèmes de la sphère oto-rhino-laryngologique ayant entraîné des soins médicaux spécialisés en particulier :  

 - une mauvaise audition, une perforation tympanique ?    -une sinusite ou une otite chronique ?   

  -des vertiges ou des troubles de l’équilibre à répétition ?    -des douleurs des oreilles dans 

l’eau, en avion ou en altitude ?  Problèmes psychiatriques ? en particulier :  

   êtes vous suivi pour dépression ? Problèmes neurologiques ? en particulier :   

   des crises d’épilepsie, traitées ou non ?   

  des crises de « tétanie » ou de « spasmophilie » ?    un traumatisme 

crânien avec coma ?  Une maladie métabolique ? en 

particulier :   une maladie diabétique traitée ou non ?    une maladie endocrinienne ?   

Une affection tumorale ?   

Une hernie hiatale ou un reflux gastro-œsophagien ?   

Une affection des yeux suivante : myopie sévère, anomalie de la cornée, problème de rétine ?  Problèmes 

dermatologiques chroniques ?   

Prenez vous un traitement : pour le cœur, pour la tension, pour fluidifier le sang, à visée psychiatrique ou 

neurologique   

Avez-vous déjà bénéficié d’une intervention chirurgicale ou endoscopique :   

 sur le cœur, ou sur le thorax ?   

  sur l’estomac ?    sur les oreilles ou les sinus ?   

  intra-crânienne ?    sur les yeux (y compris au laser) ?   

Bénéficiez vous d’une interruption d’activité ou de travail depuis au moins 1 mois suite à une maladie ou à un accident 

?   

Devez-vous bénéficier d’un traitement médical long, d’une intervention chirurgicale ou endoscopique, d’une 

hospitalisation dans les 6 prochains mois ?   



 

 
Je soussigné(e) Docteur :     Exerçant à :  
     
Certifie avoir examiné ce jour :   
NOM :      Prénom :      Né(e) le :     
Rayez les mentions inutiles* 

et ne pas avoir constaté, sous réserve de l’exactitude de ses déclarations, de contre-indication 
cliniquement décelable à la pratique : 

            
            
            
            
            
            
            
           

 
 

Pour mémoire les particularités suivantes nécessitent un certificat délivré par un médecin fédéral, du sport 
ou qualifié : 
- TRIMIX hypoxique      - APNÉE en PROFONDEUR > 6 mètres en compétition 
-  Reprise de l’activité après accident de plongée  
 
Pour la pratique HANDISUB se référer au site : https://handisub.ffessm.fr  
 
Des conseils éventuels de prévention ont été délivrés s’il existe un risque identifié d’accidents de désaturation, 
d’œdème pulmonaire d’immersion ou d’un autre accident en référence aux préconisations de la CMPN.  
Les préconisations de la FFESSM relatives à l’examen médical préa lab le  à la pratique des activités 
subaquatiques fédéra les , la liste des contre-indications et les conseils relatifs aux restrictions de pratique sont 
disponibles sur le site de la Commission Médicale et de Prévention Nationale : https://medical.ffessm.fr  
  
 
 
Pour les disciplines à contraintes particulières (plongée scaphandre et apnée en fosse ou milieu naturel), le CACI est obligatoire 
annuellement pour tous, majeurs et mineurs 
Pour les autres disciplines fédérales non à contraintes particulières, le CACI est obligatoire annuellement pour les pratiquants âgés de 18 
ans et plus (questionnaire de santé pour les mineurs). 
En cas de modification de l’état de santé ou d’accident de plongée, la validité de ce certificat est suspendue. 
En cas de pratique compétitive, l’absence de contre-indication à la pratique en compétition de la discipline concernée devra être spécifiée sur 
le CACI. 
 
Ce certificat est remis en main propre à l’intéressé ou son représentant 

 
Fait à :      Date :      signature et cachet :  

Certificat médical d’Absence de Contre-Indication à 
la pratique des activités subaquatiques 

 

médecin, généraliste* du sport* 

diplômé de médecine subaquatique* 

fédéral* n° : 

autre* :  

□ De l’ensemble des activités subaquatiques de loisir en pratique, encadrement et enseignement (*) 
Ou bien seulement (cocher) : 

□ DES ACTIVITÉS DE PLONGÉE EN SCAPHANDRE AUTONOME 
□ DES ACTIVITÉS EN APNÉE 
□ DE L’APNEE EN PROFONDEUR > 6 METRES 
□ DES ACTIVITÉS DE NAGE AVEC ACCESSOIRES 

  (*) rayer éventuellement une des trois mentions si nécessaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

□ de la ou des activité(s) suivante(s) EN COMPÉTITION (spécifier en toute lettre) :  

              
              
              
            

              
      

 

NOMBRE DE □ COCHÉE(S) (obligatoire) : 

Ve
rs

io
n 

ju
in

 2
02

5 



Liste des Médecins fédéraux du Grand Est
Extrait Haut-Rhin (68)

• Visite médicale: 
Les médecins pour lesquels il est noté OUI, peuvent être contactés directement pour une visite médicale.
Les médecins pour lesquels il est noté CLUB ne font des visites médicales qu’au sein de leur club.
Les médecins pour lesquels il est noté NON ne font pas de visite médicale mais donnent des avis.

** MOSER Michèle : Médecin fédérale du Club de Plongée Sportive
Edition CPS Octobre 2023 Comité régional EST Novembre 2022     



 

 
https :cpsrixheim.fr 

CLUB DE PLONGEE SPORTIVE  
Siège Président Secrétaire Trésorière 
École du Centre Fabrice Musy Antoine FABREG Michèle BONNEFOND 

7a rue de l’école 10 rue de la Hardt 34 rue Paul Cézanne 13 impasse du pressoir 

68170 Rixheim 68440 Habsheim 68260 Kingersheim 68170 Rixheim 
  06 37 18 34 44    06 13 03 64 89  06 79 32 22 62 

cps.rixheim@gmail.com president.cpsrixheim@gmail.com secretaire.cpsrixheim@gmail.com tresorier.cpsrixheim@gmail.com 
 

 

 

ATTESTATION DES PARENTS OU TUTEURS 

POUR MEMBRE MINEUR (- de 18 ans) 
 

 

Je soussigné [nom - prénom] ......................................................................... , père - mère - tuteur (1) de 

l'enfant ............................................................................, l'autorise à pratiquer les activités subaquatiques 

notamment en scaphandre au sein du Club comme membre actif. 

Je dégage le Club de toute responsabilité en cas d'accident survenant en dehors d'un entraînement 

piscine ou d'une sortie Club, y compris les trajets aller et retour. 

J’autorise les responsables à prendre toutes les initiatives en cas de nécessité. 

Je m'engage à participer au transport du matériel avec lui lorsqu'il en est chargé. 

Les enfants de moins de 14 ans devant obligatoirement être pris en charge par un membre actif du club, 

j’autorise [nom – prénom du  parrain] ........................................................................................ , à prendre en 

charge mon enfant pour les déplacements liés aux activités du club.(2) 

 A ................................. le .......................... 

 Signature précédée de la mention 

 manuscrite « Lu et approuvé » 

 

 

 

 

 

Ages pour  la plongée jeune : 

• Baptêmes et plongée à partir de 8 ans 

• Plongeur encadré 12 m à partir de 10 ans 

• Plongeur encadré 20 m à partir de 12 ans (Niveau 1) 

• Plongeur encadré 40 m à partir de 14 ans 

• Plongeur autonome 20 m à partir de 16 ans 

• Plongeur autonome 40 m à partir de 17 ans 

Vous pouvez prendre connaissance des conseils en matière de plongée pour les jeunes sur 

https://medical.ffessm.fr/actualites/jeunes-plongeurs-et-profondeurs 

Important : pour être valide, la demande d’inscription du membre mineur devra être signée par ses 

parents ou tuteurs ainsi que par le parrain du club le cas échéant. 

 
(1) Rayer les mentions inutiles   (2) Rayer la phrase si non applicable 

https://medical.ffessm.fr/actualites/jeunes-plongeurs-et-profondeurs


 

 
https :cpsrixheim.fr 

CLUB DE PLONGEE SPORTIVE  
Siège Président Secrétaire Trésorière 
École du Centre Fabrice MUSY Antoine FABREG Michèle BONNEFOND 

7a rue de l’école 10 rue de la Hardt 34 rue Paul Cézanne 13 impasse du pressoir 

68170 Rixheim 68440 Habsheim 68260 Kingersheim 68170 Rixheim 
  06 37 18 34 44  06 13 03 64 89  06 79 32 22 62 

cps.rixheim@gmail.com president.cpsrixheim@gmail.com secretaire.cpsrixheim@gmail.com tresorier.cpsrixheim@gmail.com 
 

 

Autorisation de passage du PE40 FFESSM 

pour un membre de 14 à 15 ans 
 

 

La qualification PE40 (plongeur encadré 40mètres) peut être validée à partir de l’âge de 14 ans avec 

l'autorisation éclairée d'un responsable légal et sous réserve que les plongées soient réalisées sans paliers 

obligatoires avec le moyen de décompression utilisé. 

Il est possible de réaliser 2 plongées par jour en respectant un intervalle de 3 heures minimum entre ces 

2 plongées, sans palier obligatoire sur aucune des 2 plongées, et avec une profondeur de la seconde 

plongée limitée à 20 mètres si la première a dépassé les 30 mètres. 

 
ENFANT 

Je soussigné [nom - prénom] ......................................................................... , né(e) le ................................... 

demande à passer l’examen FFESSM Plongeur encadré 40 mètres avant l’âge de 16 ans. 

 

A ................................. le .......................... 

 Signature 

 

PARENTS 

Je soussigné [nom - prénom] ......................................................................... , père - mère - tuteur (1) de 

l'enfant [nom - prénom]............................................................................, demande à ce qu’il présente 

l’examen FFESSM plongeur encadré 40 mètres avant l’âge de 16 ans. 

 

A ................................. le .......................... 

 Signature 

 

 

 

 
(1) Rayer les mentions inutiles  
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